
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 29 juillet 2020 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/20-76 

Madame, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, relativement à la mesure 15560 sur la 
vitalité des petites communautés. Le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur a mis en place cette mesure pour l’année 2018-2019. Celle-ci comporte deux 
volets, dont un voyait au soutien de projets pilotes ayant comme objectif d’améliorer 
l’offre de services éducatifs au sein de petites écoles situées dans de petites communautés. 
Vous demandez à obtenir un document qui recense les écoles qui ont pu bénéficier de 
cette mesure.  

Vous trouverez en annexe le document QOP-201 concernant les sommes dédiées à 
« Assurer la vitalité des petites communautés » pour l’année 2018-2019, qui a été produit 
et diffusé lors de l’étude des crédits 2019-2020. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet 
effet. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/mc 
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Originale signée



N° : EDUC-201 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020 

Demande de renseignements particuliers de l'opposition officielle 

QUESTION 

Concernant le Plan pour la réussite en éducation et en enseignement supérieur, ventilation de l'attribution 
des sommes dédiées à« Assurer la vitalité des petites communautés» pour 2018-2019. Inclure la liste 
précise des organismes, programmes, institutions d'enseignement ou ministères qui ont bénéficié des 
crédits alloués. Inclure les prévisions pour 2019-2020. 

RÉPONSE 

Pour l'année scolaire 2018-2019, un budget total de 4,9 M$ est prévu pour assurer la vitalité des petites 
communautés. 

Une somme de 4,7 M$ a été allouée a priori afin d'aider les petites écoles de 60 élèves ou moins. Les 
montants ventilés par commission scolaire sont présentés à l'annexe 1. 

Dans le deuxième volet de la mesure, sur appel de projets, 194 083 $ ont été attribués à 13 projets, 
parmi 21 demandes reçues en 2018-2019. Le comité de sélection était formé de représentants de la 
Fédération des commissions scolaires du Québec, de l'Association des commissions scolaires 
anglophones du Québec, de la Fédération québécoise des municipalités et du Ministère. Le montant 
maximal alloué par projet est de 50 000 $. 

La liste des écoles bénéficiaires est présentée à l'annexe 2. 










